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RAPPEL DE LA REGLEMENTATION CONCERNANT LA 
GESTION DES COMPETITIONS 

 

FORFAITS 

Les gymnastes et/ou équipes, qualifié.e.s pour une compétition Interdépartementale et/ou Régionale, sont 
considéré.e.s comme engagé.e.s. Il appartient à chaque club de déclarer forfait au CRIFGYM en cas de non-
participation en passant par le logiciel ENGAGYM : 

 

ABSENCE DE JUGES 

Un retard à la réunion de juges est considéré comme une absence. En cas de forfait de gymnaste ou d’équipe, 
le club doit fournir le juge demandé, sauf accord préalable avec le responsable des juges. 

Dans le cas contraire, il sera demandé le paiement d’une amende de 250 €  

LICENCE 

Pour faire suite à la réglementation fédérale, les contrôles des licences sont obligatoires avant le début des 
compétitions. Cependant si le.la gymnaste n’apparaît pas dans la base informatique (demande tardive effectuée 
par le club, par exemple) : 

• Déclaration sur l’honneur 

• Paiement d’une amende de 10,00€ 

• Disqualification et amende de 160€ en cas de fausse déclaration 

AUTRES CAS 

Se reporter à la brochure générale des Règlements Techniques FFG en cours. 
 
 

  

FORFAIT 
Droits 

d’engagements 
Amende Présence du juge 

Déclaré au moins 10 jours 
avant la compétition 

NON NON OUI* 

Déclaré dans les 10 jours, 
justifié par un certificat 
médical 

OUI NON OUI* 

Non déclaré ou déclaré 
dans les 10 jours, mais 
non-justifié 

OUI OUI OUI* 

Dans le cas d’un certificat remis dans les 5 
jours après la compétition, l’amende ne sera 

pas encaissée. 

Tarif : 
Équipe : 80,00€ 
Indiv : 20,00€ 

*sauf accord 
préalable avec le 
responsable des 

juges de la 
compétition 


